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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°  006/2022 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 ;  
 
VU 

 
le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 
août 2021 ; 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé d’Île-de-France : 
 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
 CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après 

dénommé CRB DINOV 
 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
 CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
 CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Catherine DUMONT, 
Secrétaire Générale, à effet de signer dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées aux CRB FG, FOREC, IMMO, 
JURIS, LOG, PAYE, SI et SOC, les actes valant engagement 
juridique sans limitation de montant. 
 

 
  
ARTICLE 2e : Délégation de signature est donnée à Madame Catherine DUMONT, 

Secrétaire Générale, à effet de signer, dans le cadre exclusif des crédits 
de paiement alloués aux CRB FG, FOREC, IMMO, JURIS, LOG, PAYE, 
SI et SOC, la certification des services faits valant ordre de payer donné 
au comptable. 

 
 

ARTICLE 3e : 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Île-de-France. 
 

 
 
 

 
 

 
Fait à Saint Denis, le 26 janvier 2022 

 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°007/2022 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 ;  
 
VU 

 
le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 
août 2021 ; 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé d’Île-de-France : 
 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
 CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après 

dénommé CRB DINOV 
 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
 CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
 CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : En cas d’empêchement de Catherine DUMONT, Secrétaire Générale, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent METTAUER, 
Secrétaire Général Adjoint, à effet de signer dans le cadre exclusif des 
autorisations d’engagement allouées aux CRB FG, FOREC, IMMO, 
JURIS, LOG, PAYE, SI et SOC, les actes valant engagement 
juridique sans limitation de montant. 
 

  
ARTICLE 2e : Délégation de signature est donnée à Monsieur Vincent METTAUER, 

Secrétaire Général Adjoint, à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués aux CRB FG, FOREC, IMMO, JURIS, LOG, 
PAYE, SI et SOC, la certification des services faits valant ordre de payer donné 
au comptable. 
 
 
 

ARTICLE 3e : 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Île-de-France. 

  
  

 
 
Fait à Saint Denis, le 26 janvier 2022 

 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 008/2022 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE « ORDONNATEUR » DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE 
L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L. 1432-2 et  R-1432-55 ;  
 
VU 

 
le décret du 28 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Île-de-France à compter du 9 
août 2021 ; 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé d’Île-de-France : 
 CRB Pilotage ci-après dénommé CRB PILOT 
 CRB Frais généraux ci-après dénommé CRB FG 
 CRB Immobilier ci-après dénommé CRB IMMO 
 CRB Logistique et sécurité ci-après dénommé CRB LOG 
 CRB Soutien juridique ci-après dénommé CRB JURIS 
 CRB Masse salariale ci-après dénommé CRB PAYE 
 CRB Recrutement et formation ci-après dénommé CRB FOREC 
 CRB Relations sociales ci-après dénommé CRB SOC 
 CRB Innovation, recherche et transformation numérique ci-après 

dénommé CRB DINOV 
 CRB Informatique ci-après dénommé CRB SI 
 CRB Veille et sécurité sanitaire ci-après dénommé CRB DVSS 
 CRB Santé publique ci-après dénommé CRB DSP 
 CRB Offre de soins ci-après dénommé CRB DOS 
 CRB Autonomie ci-après dénommé CRB DA 
 CRB Communication ci-après dénommé CRB COM 
 CRB Documentation ci-après dénommé CRB DOC 
 CRB Démocratie sanitaire ci-après dénommé CRB DEMOS ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : En cas d’empêchement de Madame Catherine DUMONT et de Monsieur 
Vincent METTAUER, délégation de signature est donnée à Monsieur Samir 
EL BAZ, Directeur du Pôle Pilotage interne, à effet de signer, dans le cadre 
exclusif des autorisations d’engagement allouées aux CRB FG, IMMO et 
LOG, les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à 150 000 
euros HT pour les actes relevant des autorisations d’engagement ouvertes 
sur le budget principal. 
 

 
  
ARTICLE 2e : Délégation de signature est donnée à Monsieur Samir EL BAZ, Directeur 

du Pôle Pilotage interne, à effet de signer, dans le cadre exclusif des 
crédits de paiement alloués aux CRB FG, IMMO et LOG, la certification 
des services faits valant ordre de payer donné au comptable. 

 
 

ARTICLE 3e : 
 
 
 
 
 
 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Île-de-France. 

  
  

 
 
Fait à Saint Denis, le 26 janvier 2022 

 
 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
 
Amélie VERDIER 
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Arrêté du 1er février 2022 portant délégation de signature  
à monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général adjoint, directeur des relations et des ressources 
humaines et madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la 

modernisation, de l’informatique et de l’immobilier 

 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CRETEIL 

 
VU les articles R.222-25 et D.222-27 du Code de l’éducation relatifs aux attributions du recteur ; 
 

VU l’article D.222-20 du Code de l’éducation, autorisant le recteur à déléguer sa signature aux secrétaires 
généraux d’administration scolaire et universitaire, chargés des fonctions d’adjoint au secrétaire 
général d’académie ; 

 
VU le décret du 14 février 2018 nommant monsieur Daniel AUVERLOT recteur de l’académie de Créteil ;  
 
VU l’arrêté ministériel en date du 11 août 2021 portant nomination et classement de monsieur Gérard 

MARIN dans l’emploi de secrétaire général de l’académie de Créteil ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 janvier 2022 portant nomination, détachement et classement de 

monsieur Mehdi CHERFI, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional de classe normale, 
dans l’emploi d’adjoint au secrétaire général d’académie, directeur des relations et des ressources 
humaines au rectorat de l’académie de Créteil à compter du 1er février 2022 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 3 juin 2020 portant nomination et classement de madame Céline 

HEYRIES, administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe à la secrétaire générale d’académie, en 
charge de la modernisation, de l’informatique et de l’immobilier au rectorat de l’académie de Créteil ; 

VU les arrêtés du préfet de la région d’Ile-de-France n° 2020-08-17-027 du 17 août 2020 portant 
délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière 
de contrôle de légalité des établissements publics locaux d’enseignement rattachés à la région d’Ile-
de-France dans le ressort de l’académie de Créteil et n° 2021-01-20-004 du 20 janvier 2021 portant 
délégation de signature à monsieur Daniel AUVERLOT, recteur de l’académie de Créteil, en matière 
d’ordonnancement secondaire ;  
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ARRETE 
 

 
ARTICLE 1 :  

 En cas d’absence ou d’empêchement du recteur ou du secrétaire général de l’académie de Créteil, 
délégation de signature est donnée à : 

monsieur Mehdi CHERFI, secrétaire général adjoint, directeur des relations et des ressources humaines, 

madame Céline HEYRIES, secrétaire générale adjointe, directrice en charge de la modernisation, de 
l’informatique et de l’immobilier,  

à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences, les actes portant sur : 

 
1. Gestion des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, administratifs, sociaux et de santé 
placés sous l’autorité du recteur de l’académie de Créteil 
 
2. Gestion des maîtres qui exercent dans les établissements d’enseignement privé sous contrat 
 
3. Organisation et fonctionnement des établissements d’enseignement secondaire 
 
4. Répartition des moyens en postes, heures et crédits attribués à l’académie de Créteil 
 
5. Contrôle, pour la part qui revient au recteur d’académie, des : 
 
a. actes des établissements publics locaux d’enseignement et de leurs chefs d’établissement, 
 
b. actes des établissements publics de l’enseignement supérieur et de leurs chefs d’établissement 
 
6. Attribution des bourses, allocations et prêts d’honneur aux élèves et étudiants 
 
7. Décisions rendues en appel pour les sanctions disciplinaires des élèves 
 
8. Contrôle pédagogique des établissements d’enseignement privé sous contrat 
 
9. Surveillance des établissements privés hors contrat 
 
10. Marchés publics  
 
11. Exécution des décisions à caractère financier relevant des attributions d’ordonnateur secondaire du 
budget de l’éducation nationale 
 
12. Exécution des décisions relatives au contrôle interne comptable 
 
13. Décisions relatives à l’administration des données et des bases de gestion relevant du service 
statistique de l’académie de Créteil 
 
14. Décisions relatifs à la gestion, au suivi, et à la prévision de la consommation des emplois et de la 
masse salariale 
 
15. Comptes-rendus d’exécution et notifications d’emplois et de ressources budgétaires 
 
 
 
ARTICLE 2 :  

 
Le présent arrêté abroge l’arrêté rectoral du 25 août 2021. 
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ARTICLE 3 : 
 

Le secrétaire général de l’académie de Créteil est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région d’Ile-de-France. 

 
 
 
 

 
 Fait à Créteil, le 1er février 2022 

 
 
 
 

 Le recteur de l’académie de Créteil 
 
 
                  Signé 
 
  Daniel AUVERLOT 
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